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 n° 294 111 du 13 septembre 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître L. HANQUET 

Avenue de Spa 5 

4800 VERVIERS 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 février 2023, par X, qui se déclare de nationalité albanaise, tendant à la 

suspension et l’annulation « de la décision de rejet de l’autorisation de séjour du 18.01.2023, décision 

notifiée le 26.01.2023. » 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 2 mars 2023 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 21 avril 2023 convoquant les parties à l’audience du 12 mai 2023. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me L. HANQUET, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. En vue d’y poursuivre des études, la requérante est arrivée sur le territoire belge à une date que le 

dossier administratif ne permet pas de déterminer avec certitude et a été mise en possession d’une carte 

de séjour de type A, régulièrement prorogée. 

 

1.2. Le 22 décembre 2021, la partie défenderesse a pris une décision de refus de renouvellement d’une 

autorisation de séjour assortie d’un ordre de quitter le territoire (annexe 33bis) à l’encontre de la 

requérante, laquelle a introduit un recours contre cette décision devant ce Conseil qui l’a annulée au terme 

de l’arrêt n° 277 572 du 20 septembre 2022. 
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1.3. Le 18 janvier 2023, la partie défenderesse a pris une décision de rejet de la demande d’autorisation 

de séjour à l’encontre de la requérante. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« A l’appui de sa demande, l’intéressée fournit une attestation d’inscription pour l’année 2022-2023 auprès 

de l’établissement d’enseignement « Institut provincial d’enseignement de promotion socicale (sic) de 

Verviers » pour y suivre une formation d’aide-soignante. Or son titre de séjour était accordé exclusivement 

« pour la durée de la formation suivie au sein de l'établissement d'enseignement suivant: Institut Provincial 

d’Enseignement Secondaire Paramédical (Liège-Huy-Verviers) » comme stipulé dans les instructions 

transmises par l’Office des étrangers dans la décision du 09.03.2021. De ce fait, la demande introduite 

est considérée comme une nouvelle demande d’autorisation de séjour. 

 

Par ailleurs, l’intéressée n’a pas motivé son choix d’entamer une nouvelle formation, alors qu’elle a 

fréquenté un autre établissement scolaire pendant deux années sans terminer sa formation. 

 

En effet, pour les années scolaires 2020-2021 et 2021-2022 lorsqu’elle suivait une formation d’infirmière 

A2, l’intéressée a respectivement obtenu une moyenne de 33,3% et 42,4%, sans valider une seule année 

d’études et par conséquent n’a pas mené à bien les études entamées pour lesquelles elle avait été 

autorisée au séjour.  

 

Au regard de son mauvais parcours scolaire, il nous parait inadéquat de lui accorder une faveur en lui 

délivrant une autorisation de séjour pour une nouvelle formation. 

 

Par conséquent, ma (sic) demande d’autorisation de séjour est rejetée ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La requérante prend un moyen unique « de l'erreur manifeste d'appréciation, de la violation de l'article 

8 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales du 04.11.1950 

(ci-après « CEDH »), des (sic) 61/1/4, 61/1/5, 62 de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, de l'article 104 de l'A.R. du 08.10.1991, des articles 2 à 3 

de la loi du 29.07.1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, et du principe général de droit 

de bonne administration qui impose à la partie défenderesse d'agir de manière raisonnable et de procéder 

à un examen particulier et complet du cas d'espèce ». 

 

2.1.1. Dans ce qui s’apparente à une première branche, la requérante expose ce qui suit : 

« En ce que : 

En premier lieu, il convient de constater que contrairement à ce qui est invoqué de part adverse, la 
décision querellée n'est pas une décision de rejet d'une nouvelle demande d'autorisation de séjour mais 
bien une décision de refus de renouvellement d'une autorisation de séjour. 
 
En effet, pour rappel, la partie défenderesse avait déjà statué sur la demande de renouvellement 
introduite par [elle] et ce en date du 22.12.2021. 
 
Cette décision de refus de renouvellement a été annulée par Votre Conseil en date du 20.09.2022 (arrêt 
n°277 572) et c'est suite à cet arrêt que la partie défenderesse a été amenée à statuer à nouveau sur 
[sa] demande. 
 
La partie défenderesse intitule d'ailleurs sa décision comme suit : « décision faisant suite à l'annulation 
des décisions de refus de renouvellement d'autorisation de séjour et d'ordre de quitter le territoire par le 
Conseil du Contentieux du 21.09.2022 ». 
 
C'est dès lors erronément que la partie défenderesse invoque en termes de décision que « la demande 
introduite est considérée comme une nouvelle demande d’autorisation de séjour ». 
 
Ce faisant, elle commet une erreur manifeste d'appréciation. 
 
L'annulation des décisions du 22.12.2021 par Votre Conseil a pour effet de [la] replacer dans la situation 
qui était la sienne avant que la partie défenderesse ne statue par voie de décision du 22.12.2021. Il s'agit 
donc bien d'un refus de renouvellement et aucunement d'une nouvelle demande. 
Les articles 61/1/2 et suivants de la loi du 15.12.1980 sont applicables en l'espèce. 

* 
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En vertu de l'article 61/1/2, le ressortissant d'un pays tiers autorisé au séjour en qualité d'étudiant et qui 
souhaite continuer à séjourner en cette qualité doit demander le renouvellement de son titre de séjour, 
selon les modalités prévues par cet article. 
II est expressément prévu à ce même article que « si le ressortissant d'un pays tiers ne se trouve pas 
dans l'un des cas visés à l'article 61/1/4, le titre de séjour est renouvelé ». 
 
L'article 61/1/4 quant à lui prévoit en son paragraphe 1er qu'il est mis fin à l'autorisation de séjour ou qu'il 
est refusé de renouveler une telle autorisation dans deux cas spécifiques : 

1. Si l'étudiant ne remplis (sic) plus les conditions requises 
2. Si le séjour poursuit d'autres finalités que les études. 

Le paragraphe 2 laisse un pouvoir d'appréciation au Ministre qui peut mettre fin ou refuser de renouveler 
l'autorisation de séjour dans les sept cas suivants : 
1. l'établissement d’enseignement supérieur dans lequel l’étudiant est inscrit, n’a pas respecté ses 

obligations légales en matière de sécurité sociale, d’impôts, de droits des travailleurs ou de conditions 
de travail; 

2. l’établissement d’enseignement supérieur dans lequel l’étudiant est inscrit est sanctionné pour travail 
au noir ou travail illégal; 

3. l’établissement d’enseignement supérieur où l’étudiant est inscrit a été créé ou opère dans le but 
principal de faciliter l’entrée de ressortissants de pays tiers dans le Royaume; 

4. lorsque l’établissement d’enseignement supérieur dans lequel le ressortissant de pays tiers est inscrit 
fait ou a fait l’objet d’une liquidation ou d’une faillite ou si aucune activité économique n’y est exercée; 

5. l’étudiant exerce une activité professionnelle illégale ou effectue plus de prestations de travail que 
celles prévues à l’article 10, 2°, de l’arrêté royal du 2 septembre 2018 portant exécution de la loi du 
9 mai 2018 relative à l’occupation de ressortissants étrangers se trouvant dans une situation 
particulière de séjour; 

6. l’étudiant prolonge ses études de manière excessive; 
7. l’étudiant est considéré comme constituant une menace pour l’ordre public, la sécurité nationale ou 

la santé publique. » 
 
Les articles 103 et 104 de l'A.R. du 08.10.1991 prévoient quant à eux les cas dans lesquels la partie 
défenderesse peut ne pas renouveler l'autorisation de séjour car « l'étudiant prolonge ses études de 
manière excessive ». 
 
En vertu de l'article 104 de l'A.R. précité, « le Ministre ou son délégué peut mettre fin à l'autorisation de 
séjour en qualité d'étudiant ou refuser une demande de renouvellement de cette autorisation introduite 
conformément à l'article 61/1/2 de la loi, si l'étudiant, compte tenu de ses résultats, prolonge ses études 
de manière excessive, notamment lorsque : 
1° l'autorisation de séjour lui a été accordée pour suivre une formation de graduat, de brevet 
d'enseignement supérieur ou de bachelier et il n'a pas obtenu au moins 45 crédits à l'issue de ses deux 
premières années d'études ; 
 
2° l'autorisation de séjour lui a été accordée pour suivre une formation de graduat, de brevet 
d'enseignement supérieur ou de bachelier et il n'a pas obtenu au moins 90 crédits à l'issue de sa troisième 
année d'études ; 
 
3° l'autorisation de séjour lui a été accordée pour suivre une formation de bachelier et il n’a pas obtenu 
au moins 135 crédits à l'issue de sa quatrième année d'études ; 
 
4° l'autorisation de séjour lui a été accordée pour suivre une formation de graduat ou de brevet 
d'enseignement supérieur de 90 ou 120 crédits et il ne l’a pas réussie à l'issue respectivement de sa 
troisième ou de sa quatrième année d'études ; 
 
5° l'autorisation de séjour lui a été accordée pour suivre une formation de bachelier de 180 ou 240 crédits 
et il ne l'a pas réussie à l'issue respectivement de sa cinquième ou de sa sixième année d'études ; 
 
6° l'autorisation de séjour lui a été accordée pour suivre une formation de bachelier de spécialisation 
("bachelier après bachelier") ou une formation de post-graduat de 60 crédits et il ne l'a pas réussie à 
l'issue de sa deuxième année d’études ; 
 
7° l’autorisation de séjour lui a été accordée pour suivre une formation de master, associée ou non à un 
programme de transition ou préparatoire, et il n'a pas obtenu au moins 60 crédits à l’issue de sa deuxième 
année d'études ; 
 
 
8° l'autorisation de séjour lui a été accordée pour suivre une formation de master, associée ou non à un 
programme de transition ou préparatoire, et il n’a pas obtenu au moins 120 crédits à l'issue de sa 
troisième année d'études ; 
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9° l'autorisation de séjour lui a été accordée pour suivre une formation de master ou de master de 
spécialisation (" master après master ") de 60, 120 ou 180 crédits et il ne l'a pas réussie respectivement 
à l'issue de sa deuxième, de sa troisième ou de sa quatrième année d'études ; 
10° l'autorisation de séjour lui a été accordée pour suivre une formation d'Agrégation de l'Enseignement 
Secondaire Supérieur et il ne l'a pas réussie à l'issue de sa deuxième année d'études. 
 
Pour l'application de l'alinéa 1er, 1° à 9°, les notions de graduat, de brevet d'enseignement supérieur, de 
bachelier, de master, de programme de transition, de programme préparatoire, de crédits doivent se 
comprendre conformément aux décrets de la Communauté compétente qui sont relatifs à l'organisation 
de l'enseignement supérieur. 
 
Pour l'application de l'alinéa 1er, 9°, dans le cas d'une formation de master associée à un programme de 
transition ou préparatoire d’au moins 30 crédits, le délai à l'issue duquel il peut être mis fin au séjour est 
prolongé d'une année d’études. 
 
Pour l’application de l'alinéa 1er, 1° à 9°, si l'étudiant n'a pas réussi son année préparatoire, cette année 
préparatoire est également comptabilisée comme une année d'études. 
 
Pour l'application de l'alinéa 1er, 1° à 9°, si l'étudiant a suivi au cours de l'année académique précédente 
une formation d'un niveau académique supérieur à celui de la formation actuelle et qu'il n’a pas terminé 
avec succès cette formation supérieure précédente, cette année précédente est également comptée 
comme une année d'études. 
 
§2. Pour l'application du paragraphe 1er, afin d'évaluer le nombre de crédits, il est tenu compte 
uniquement : 
1° des crédits obtenus dans la formation actuelle ; 
2° des crédits obtenus dans les formations précédentes et pour lesquelles une dispense a été octroyée 
dans la formation actuelle. 
 
§ 3. Le Ministre ou son délégué peut exiger de l'étudiant ou de l'établissement d'enseignement supérieur 
auprès duquel l'étudiant suit ou a suivi une formation la production de tous renseignements ou documents 
utiles pour l'application du présent article. 
Ces informations ou ces documents doivent être fournis dans les quinze jours suivant la demande. A 

l'expiration du délai imparti, le Ministre ou son délégué peut prendre une décision sans attendre les 

renseignements ou les documents demandés ». 

* 

In casu, la partie défenderesse motive la décision querellée sur [son] « mauvais parcours scolaire » et 

considère qu'elle ne peut, vu ce mauvais parcours, lui « accorder une faveur en délivrant une autorisation 

de séjour ». 

 

[Elle] ne peut marquer son accord avec cette analyse. 

Il convient à titre préliminaire de rappeler [son] parcours scolaire : 

- 2020-2021 : infirmière 

- 2021-2022 : infirmière 

- 2022-2023 : aide-soignante. 

 

Dans la décision querellée, la partie défenderesse ne fait aucune analyse spécifique [de son] parcours 

scolaire au regard de l'article 104 de l'A.R. du 08.10.1991. 

 

Or, pour refuser de renouveler une autorisation de séjour précédemment octroyée sur base du critère 

visé à l'article 61/1/4 de la loi du 15.12.1980, en l'espèce celui de « prolonger ses études de manière 

excessive », la partie défenderesse doit examiner la situation au regard des critères prévus par l'article 

104 de l'A.R. du 08.10.1991, quod non en l'espèce. 

 

La partie défenderesse se contente en effet d'indiquer qu’[elle] a obtenu une moyenne de 33,3% et 42,4% 

pour les années scolaires 2020-2021 et 2021-2022, « sans valider une seule année d'études », ce qui 

n'est pourtant pas requis par l'article 104 précité. 

 

La partie défenderesse devait pourtant analyser le nombre de crédits obtenus au cours des deux 

premières années d'études, comme le prévoit spécifiquement l'article 104, quod non en l'espèce. 
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Par ailleurs, le paragraphe 2 de l'article 104 de l'A.R. du 08.10.1991 prévoit qu'il est tenu compte « des 

crédits obtenus dans les formations précédentes et pour lesquelles une dispense a été octroyée dans la 

formation actuelle ». 

 

Or, en l'espèce, grâce aux crédits obtenus dans le cadre de ses études d'infirmière, [elle] a pu intégrer 

immédiatement la seconde et dernière année de ses études d'aide-soignante pour l'année 2022-2023 en 

cours. 

 

Elle sera diplômée en juin, cette année. 

 

Cet élément n'a absolument pas été pris en considération de part adverse dans l'analyse de [sa] situation. 

 

Pourtant, l'article 61/1/5 de la loi du 15.12.1980 prévoit que toute décision de refus, de retrait ou de non-

renouvellement d'une autorisation de séjour tient compte des circonstances spécifiques du cas d'espèce 

et respecte le principe de proportionnalité, quod non en l'espèce. 

 

La partie défenderesse, en adoptant la décision querellée, n'a à aucun moment tenu compte de cet 

élément pourtant substantiel dans [son] chef et de son parcours scolaire. 

 

Dans la mesure où elle a accédé immédiatement à la seconde et dernière année d'études pour devenir 

aide-soignante, grâce à son parcours scolaire antérieur, l'on ne peut qualifier celui-ci de « mauvais 

parcours scolaire » pour fonder une décision de non-renouvellement d'une demande d'autorisation de 

séjour. 

 

En refusant le renouvellement de l'autorisation de séjour sur base de cette seule motivation « mauvais 

parcours scolaire » alors qu’[elle] a, grâce à ce parcours, accédé immédiatement à la dernière année 

d'études d'aide-soignante et sera diplômée cette année, la partie défenderesse ne respecte pas le 

principe de proportionnalité. 

 

Au vu de ce qui précède, la partie défenderesse a méconnu les termes des articles 61/1/4 6°, 61/1/5 et 

62 de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers, de l'article 104 de l'A.R. du 08.10.1991, des articles 2 à 3 de la loi du 29.07.1991 sur la 

motivation formelle des actes administratifs, n'a pas suffisamment et adéquatement motivé sa décision, 

et n'a pas procédé à un examen complet et minutieux du cas d'espèce méconnaissant ainsi le principe 

de bonne administration visé au moyen ». 

 

2.1.2. Dans ce qui s’apparente à une deuxième branche, la requérante expose ce qui suit : 

« Il y avait enfin lieu de tenir compte de [sa] vie privée et familiale effective sur le territoire du Royaume 

au sens de l'article 8 de la CEDH. 

 

Elle vit chez son oncle, tel que cela a été développé dans la demande originaire et poursuit des études 

supérieures en Belgique. Elle travaille par ailleurs comme étudiante. 

 

Dans la décision querellée, la partie défenderesse ne tient pourtant pas compte [de son] droit à la vie 

privée et familiale. 

 

En cette matière, l'article 8 de la CEDH prescrit que: 

« 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 

correspondance. 

2. Il ne peut y avoir d'ingérence d'une autorité publique dans l'exercice de ce droit que pour autant que cette 

ingérence est prévue par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est 

nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense de 

l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la 

protection des droits et libertés d'autrui. » 

 

Selon la Cour européenne des droits de l'homme, le concept de « vie familiale », visé par l'article 8 ne se 

borne pas aux seules familles mais peut englober d'autres relations de facto (Keegan C. Irlande du 26 

mai 1994, Kroon c. Pays-Bas du 27.10.1994). 
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La vie privée inclut aussi le: « droit d'établir et d'entretenir des relations avec d'autres êtres humains, 

notamment dans le domaine affectif, pour le développement et l’épanouissement de sa propre 

personnalité. » (Req. 6828/74, D.R. 5, p. 88). 

 

La Cour européenne des droits de l'homme considère en cette matière que : 

« (...) La Cour rappelle que la « vie privée » est une notion large qui ne se prête pas à une définition 

exhaustive (Sidabras et Dziautas c. Lituanie, nos 55480/00 et 59330/00, § 43, CEDH 2004-VIII). En effet, 

l'article 8 de la Convention protège le droit à l’épanouissement personnel (K.A. et A.D. c. Belgique, n° 

42758/98 et 45558/99, §83, 17 février 2005), que ce soit sous la forme du développement personnel 

(Christine Goodwin c. Royaume-Uni [GC], n° 28957/95, §90, CEDH 2002-VI) ou sous l'aspect de 

l'autonomie personnelle, qui reflète un principe important sous-jacent dans l'interprétation des garanties de 

l'article 8 (Pretty c. Royaume-Uni, n° 2346/02, § 61, CEDH 2002-III). Si, d'une part, la Cour admet que 

chacun a le droit de vivre en privé, loin de toute attention non voulue (Smirnova c. Russie, nos 46133/99 et 

48183/99, §95, CEDH 2003-IX (extraits), elle considère, d'autre part, qu’il serait trop restrictif de limiter la 

notion de « vie privée » à un « cercle intime » où chacun peut mener sa vie personnelle à sa guise et 

d'écarter entièrement le monde extérieur à ce cercle (Niemietz c. Allemagne, 16 décembre 1992, § 29, série 

A n° 251-B). L’article 8 garantit ainsi la « vie privée» au sens large de l’expression, qui comprend le droit 

de mener une «vie privée sociale», à savoir la possibilité pour l'individu de développer son identité sociale. 

Sous cet aspect, ledit droit consacre la possibilité d'aller vers les autres afin de nouer et de développer des 

relations avec ses semblables (voir, en ce sens, Campagnano c. Italie, n° 77955/01, § 53, CEDH 2006-V). 

1. Au vu de ce qui précède, la Cour réaffirme qu'il n'y a aucune raison de principe de considérer que la «vie 

privée » exclut les activités professionnelles. Des restrictions apportées à la vie professionnelle peuvent 

tomber sous le coup de l'article 8, lorsqu'elles se répercutent dans la façon dont l'individu forge son identité 

sociale par le développement des relations avec ses semblables. Il convient sur ce point de noter que c'est 

dans le cadre de leur travail que la majorité des gens ont beaucoup, voire le maximum d'occasions de 

resserrer leurs liens avec le monde extérieur (Niemietz c. Allemagne, précité, § 29). En outre, la vie 

professionnelle chevauche très souvent la vie privée au sens strict du terme, de telle sorte qu'il n’est pas 

toujours aisé de distinguer en quelle qualité l'individu agit à un moment donné. Bref, la vie professionnelle 

fait partie de cette zone d'interaction entre l'individu et autrui qui, même dans un contexte public, peut 

relever de la « vie privée » (voir Môtka c. Pologne (déc.), n° 56550/00, CEDH 2006-IV). (...) » (Affaire 

BIGAEVA c/ GRECE, 28.05.2009). 

 

Dans ce cadre, [elle] fait valoir des attaches sociales durables et une bonne intégration concrétisées par 

les études qu'elle suit en Belgique et son travail en qualité d'étudiante. 

 

La partie défenderesse n'a pourtant pas tenu compte de ces éléments sous l'angle de l'article 8 de la 

CEDH avant d'adopter la décision querellée. 

 

Au vu de ce qui précède, la partie défenderesse a méconnu les termes de l'article 8 de la CEDH et des 

articles 2 à 3 de la loi du 29.07.1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, en ne motivant 

pas suffisamment et adéquatement sa décision et en ne procédant pas à un examen complet et minutieux 

du cas d'espèce méconnaissant ainsi le principe de bonne administration visé au moyen ». 

 

3. Discussion 

 

Sur les deux branches réunies du moyen unique, le Conseil observe, à la lecture de la décision querellée, 

qu’après avoir constaté que la requérante avait obtenu une autorisation de séjour pour suivre 

expressément une formation spécifique au sein d’une école bien déterminée, soit l’Institut provincial 

d’enseignement paramédical Liège-Huy Verviers, la partie défenderesse a estimé que la requérante, en 

changeant d’établissement scolaire et de formation, avait sollicité une nouvelle demande d’autorisation 

de séjour sans pour autant motiver son choix d’entamer une nouvelle formation en manière telle qu’il n’y 

avait pas lieu de faire droit à sa demande. 

 

En termes de requête, le Conseil observe que la requérante ne critique pas utilement ce constat mais 

affirme péremptoirement que la décision entreprise est erronément qualifiée de décision de rejet d’une 

nouvelle demande d’autorisation de séjour alors qu’il s’agirait d’une décision de refus de renouvellement 

d’une autorisation de séjour et ce, en se basant de surcroît sur une précédente décision de refus de 

renouvellement de séjour prise à son encontre, laquelle a été annulée par un arrêt n°277 572 du 20 

septembre 2022 de ce Conseil et est par conséquent censée n’avoir jamais existé. 

 

Par ailleurs, la requérante, qui ne conteste pas avoir introduit sa demande d’autorisation de séjour sur la 

base de l’article 9bis de la loi, comme le mentionne la décision litigieuse, et vouloir poursuivre ses études 
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dans un établissement d’enseignement privé qui ne relève pas de l’article 58 de la loi, n’est pas fondée 

à se prévaloir des « articles 61/1/2 et suivants de la loi du 15.12.1980 » et des « articles 103 et 104 de 

l’A.R. du 08.10.1991 » lesquels ne sont pas applicables en l’espèce en manière telle que son 

argumentation fondée sur ces dispositions manque en droit. 

 

S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil observe que la décision attaquée 

ne met pas fin à un séjour acquis mais intervient dans le cadre d’une première admission. Il n’y a dès 

lors, à ce stade de la procédure, pas d’ingérence dans la vie familiale de la requérante et il n’y a pas lieu 

de procéder à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH.  

Il convient cependant d’examiner si l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit à la vie familiale de 

la requérante. Afin de déterminer l’étendue des obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8, § 1er, 

de la CEDH, il convient de vérifier tout d’abord si des obstacles au développement ou à la poursuite d’une 

vie familiale normale et effective ailleurs que sur son territoire, sont invoqués. Si de tels obstacles à mener 

une vie familiale hors de son territoire ne peuvent être constatés, il n’y aura pas lieu de conclure à une 

violation de l’article 8 de la CEDH.  

Or, en l’occurrence, il appert que la requérante n’invoque, en termes de recours, aucun obstacle à la 

poursuite de la vie familiale ailleurs que sur le territoire belge.  

 

Qui plus est, le Conseil observe que la décision querellée n’est pas assortie d’un ordre de quitter le 

territoire en manière que la vie privée et familiale de la requérante peut se poursuivre en Belgique. 

 

La violation alléguée de l’article 8 de la CEDH n’est par conséquent pas démontrée en l’espèce. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize septembre deux mille vingt-trois par : 

V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

A. IGREK V. DELAHAUT 


